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Une bonne nouvelle est arrivée en Novembre : la reconnaissance par l’Unesco.

Une page se tourne mais pas nos actions. Il faut maintenant en profiter pour nous investir un peu plus auprès de nos dirigeants, presse et autres acteurs économiques pour qu’enfin nos confréries soient reconnues à leur juste valeur ainsi que la disponibilité des membres de ces confréries.

Mais en cette fin d’année, faisons une pause pour profiter des fêtes et aborder 2011 avec sérénité.

J’aurai toujours plaisir à vous rencontrer  dans la mesure de mes possibilités mais je reste toujours à votre écoute ; je vous rappelle que le Conseil c’est une équipe et non pas une personne seule.

Tous ensemble et unis nous continuerons à faire évoluer et avancer le Conseil Français des Confréries.

Alors passez de bonnes fêtes et retrouvons nous toujours avec le même plaisir en 2011.

Santé, bonheur, joie,  convivialité et amitié voici mes vœux sincères pour l’année qui arrive.

Avec toute mon amitié

Solange Moreau-Massenavette
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La prochaine assemblée générale aura lieu le vendredi 15 avril 2011, au Sénat à Paris. Toutes les modalités ne sont pas encore remplies mais nous comptons bien finaliser cette option.
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Ce bulletin vous retrace les activités du Conseil, pour ceux qui n’ont pas eu le loisir d’adhérer ou pour ceux qui ne se sont pas penchés sur ce que le Conseil a réalisé, nous nous permettons en fin du bulletin de vous parler des acquis qui permettent aux confréries adhérentes de bénéficier d’avantages indéniables.
Pour les autres qui ont adhéré et qui parfois dénigre le Conseil, ils peuvent aller voir ce que nous avons fait.

Il est facile de dire que nous ne faisons rien et que le Conseil n’apporte rien. C’est souvent de la médisance ou de la méchanceté ou simplement de la désinvolture.
CE BULLETIN N’EST ENVOYE QUE PAR MAIL.
Il est envoyé à toutes les confréries dont nous avons les coordonnées dans le monde entier
UNESCO
SOYONS FIERS DU TRAVAIL DES CONFRERIES ET DU CONSEIL FRANÇAIS DES CONFRERIES
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Conseil Français des Confréries

   Reconnaissance des Confréries     comme Patrimoine Immatériel de     l’Humanité par l’UNECSO

L’UNESCO vient de reconnaître le repas gastronomique des Français en tant que patrimoine immatériel de l’Humanité

Les confréries figurent sur le dossier que le gouvernemental français a déposé et de ce fait sont reconnues patrimoine immatériel de l’Humanité.

La dernière étape a été pour la Présidente du Conseil Français des Confréries et du Secrétaire Général de rencontrer le directeur de la mission française du patrimoine et des cultures alimentaires Pierre Sanner et sa collaboratrice Annick Vin.

Nous avons à cet entretien pu constater que nous étions bien dans le dossier de présentation à l’UNESCO.

C’était l’aboutissement d’un long travail et le couronnement a été hier avec l’annonce de l’UNESCO.

Il ne faut pas oublier que nous oeuvrons depuis quinze ans pour que les confréries soient reconnues patrimoine immatériel de l’Humanité par l’UNESCO.

En 1995, Francis Bruère, Grand Maître de la Confrérie Val de Claisse, Coussin d’Amour a déposé un premier dossier au nom de la Fédération des Confréries de France. Il a toujours été partie prenante de toutes les interventions.
Lorsque le Conseil est né nous avons déposé un deuxième dossier. Lorsque le Conseil français des Confréries a pris son envol en succédant à la fédération, le secrétaire Général Edmond-Louis Simoneau a déposé un dossier à l’UNESCO avec des copies dans tous les ministères concernés, dans toutes les institutions, à une grande majorité de parlementaires, à toutes les institutions représentatives nationales.

Ce dossier a été suivi pas à pas à l’UNESCO avec l’inertie qui s’accompagne de l’étude des dossiers dans une telle institution par Francis Bruère et Edmond-Louis Simoneau.

Lorsqu’il a été question que la gastronomie française soit reconnue patrimoine immatériel de l’UNESCO, nous sommes intervenus pour lier notre sort à celui de la gastronomie puisque nous sommes un des premiers maillons de la sauvegarde de notre patrimoine gastronomique.

Nous avons été entendu notamment par la sénatrice Madame Catherine Dumas qui a instruit le nouveau dossier et qui l’a ensuite transmis à la  mission française du patrimoine et des cultures alimentaires.
C’est Pierre Sanner et ses collaborateurs qui ont alors rédigé le dossier de mille mots pour convaincre l’UNESCO.

La « gastronomie » a été considérée comme domaine concurrentielle et il a fallu changer de nom et c’est devenu le « repas gastronomique des français » avec les mêmes composantes.

De très, très nombreux dossiers ont été distribués pour montrer nos ambitions de sauvegarde de notre patrimoine gastronomique, pour faire valoir que nous défendions nos produits authentiques de nos terroirs.
Tout cela était dit dans le bulletin de juin 2010.

Nous avons été entendus et maintenant il faut le faire savoir. Et aussi rendre aussi un certain hommage à ceux qui ont œuvrés au sein du Conseil Français des Confréries pour que les confréries soient ainsi reconnues, même si cette reconnaissance n’est qu’un symbole. C’est un symbole fort. Nous sommes reconnues au niveau international et mondial, à nous de nous faire reconnaître au niveau national.
Edmond-Louis Simoneau

Secrétaire Général du Conseil français des Confréries

Pourquoi les confréries ont-elles été reconnues patrimoine immatériel de l’humanité dans le cadre du repas gastronomique des français ?
Les confréries défendent tous les produits de terroirs authentiques,

 les savoir-faire de nos parents.

Les confréries sont les défenseurs du patrimoine culturel 

qu’est la gastronomie française

Loin d’être un phénomène marginal, les confréries représentent dans leur très grande majorité une partie du patrimoine gastronomique français.

Chaque confrérie s’attache à défendre un produit de terroir, un produit en voie de disparition sinon un produit que l’on retrouve et que l’on remet  dans son contexte gastronomique.

Si on pense que les confréries n’ont qu’un rôle festif ou folklorique, on se trompe car derrière des femmes et des hommes il y a la gastronomie et chaque confrérie est une partie de la gastronomie française.

Les confréries sont toujours les oubliées des grands projets car elles sont trop petites pour apporter leur pierre à l’édifice de la gastronomie française.

Le Conseil Français des Confréries a vu le jour, il y a plusieurs années et il rassemble les principales confréries de produits de terroir de France.

Nous nous battons pour que vivent les confréries mais surtout pour que vivent les produits de nos terroirs, des produits authentiques et patrimoniaux de qualité qui bientôt n’auront plus leur place dans le système de  distribution économique actuel

Les confréries souhaitent préserver ce patrimoine local de pays, de terroir qui fait que la gastronomie française peut se baser sur une culture locale de produits de qualité et de diversité.

Nous avons simplement demandé  à ce que dans le projet d'inscription par l'Unesco d'éléments de la gastronomie française sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité, les confréries soient citées comme partenaires, comme éléments de la gastronomie française patrimoine culturel vivant.

Les confréries et la gastronomie, sont des cultures populaires insuffisamment considérées à ce jour.

Nous avons en quatre ans sur fédérer les confréries, leur faire prendre conscience que leur rôle est primordial dans la transmission du patrimoine gastronomique en France comme partout dans le monde ;

Nous lançons des passerelles, nous intervenons avec nos faibles moyens. 

Nous essayons de favoriser l’expansion des confréries qui se trouvent à la base de la gastronomie car éléments tangibles de la promotion et de la sauvegarde des produits de terroir authentiques et souvent en voie de disparition.

Nous sommes une pièce maîtresse de la  gastronomie qui pensons que  les pratiques alimentaires partout dans le monde doivent être défendues et transmises aux jeunes générations. Il est en effet essentiel que nous prenions pleinement conscience que les confréries et le patrimoine gastronomique sont  un élément majeur de notre culture et de notre patrimoine.

L’art du bien manger et du bien boire est un acte culturel qui nous procure un sentiment d’identité, il nous faut, inlassablement, le répéter notamment en direction de ceux trop nombreux qui persistent à ne voir dans cette culture populaire qu’un acte trivial sans noblesse. 

Mais peut être est-ce là un atout qu’il convient de revendiquer. Après tout, la gastronomie est une culture populaire, elle est une pratique sociale partagée par tous les Français, qui nous réunit bien au-delà des clivages politiques ou sociaux.

Les confréries souvent issues du monde rural défendent les produits et l’identité de nos terroirs.

Nous avons besoin d’une certaine reconnaissance de notre travail pour poursuivre nos actions afin que vive la gastronomie française authentique et sincère.

L’inscription des confréries dans le cadre de notre gastronomie par l’Unesco ne saurait être une fin en soi, elle prendra tout son sens si des actions ambitieuses et des mesures audacieuses sont rapidement mises en œuvre. Des initiatives existent d’ores et déjà qu’il faudra renforcer. Au quotidien, des femmes et des hommes œuvrent pour la reconnaissance de leurs produits  et transmettent passionnément leurs savoir-faire à nombre jeunes.

La sensibilisation du plus grand nombre, c’est un but que nous nous sommes fixé.

Nos ambitions sont actuellement de faire connaître les produits de terroirs au travers d’actions nationales et nous oeuvrons pour qu’existe une journée des confréries et de la gastronomie au plan nationale avec une immense manifestation dans notre capitale pour montrer l’action des confréries dans le contexte patrimonial mais aussi économique.

Les confréries ne sont pas que des habits, des couleurs mais des femmes et des hommes qui luttent pour transmettre un patrimoine précieux et en péril

Chacun le sait, ces beaux projets ne se réaliseront pas d’un simple claquement de doigts. Il faudra ici aussi faire preuve d’autant d’opiniâtreté que d’imagination.

Notre action maintenant va vers la réalisation d el Cité de la gastronomie qui va voir le jour à Lyon et dans laquelle les confréries vont avoir leur place

Edmond-Louis Simoneau

Réactions
De très nombreuses réactions à cette annonce, des réactions d’amitié et de fierté

Nombre de confréries ont joué le jeu en allant voir les organes de presse locaux qui ont parlé de cette reconnaissance alors que les médias français ne se sont contenter que de parler de la restauration et pas de la gastronomie malgré les nombreux dossiers de presse que nous avons envoyés dés le 16 novembre.

Seul Gault et Millau a parlé des confréries et des producteurs à la télévision.

Vous avez tous reçu notre mail concernant la reconnaissance, son historique et l’argumentaire à présenter à la presse de nos régions. Ce dossier a été envoyé à toutes les confréries crédibles françaises

Grand merci à ceux qui l’ont fait et qui nous ont retransmis les articles.

Et ce n’est pas fini

Le Conseil Français des Confréries réunit un grand nombre de confréries de produits de terroir afin de sauvegarder notre patrimoine gastronomique traditionnel et le savoir faire traditionnel de la gastronomie de nos régions.

Nous souhaiterions que l’action du Conseil Français des Confréries qui est de préserver notre patrimoine en conservant les traditions, les évènements et rituels festifs, les savoirs faire et les pratiques traditionnelles soient reconnus comme un élément de notre patrimoine immatériel français.

D’autre part avec la mission française du patrimoine et des cultures alimentaires nous continuons à œuvrer dans deux domaines :

La Cité de la gastronomie   et  l’entrée de la gastronomie dans les programmes de l’éducation nationale
Aux Confréries non adhérentes, nous disons qu’elles vont, elles aussi, profiter de cette reconnaissance ; alors en guise de petit remerciement, pourquoi ne viendraient-elles pas rejoindre le Conseil Français des Confréries.
CEUCO (Conseil Européen des Confréries Oenogastronomiques)
Le Ceuco semble s’ouvrir aux confréries françaises

Pendant de longues années, le Ceuco a ignoré les confréries françaises en ne répondant pas au courrier ou mails. Tout était verrouillé.

Il semblerait, après le congrès de Bordeaux qui a rassemblé très peu de confréries françaises, qu’un début de dialogue pourrait intervenir.

Peut-être aurons-nous l’occasion d’en avoir des échos !

Mais comme je l’ai souvent dit et écrit aux délégués, le Conseil n’était pas partie prenante dans ce congrès. D’ailleurs je n’ai jamais été invitée.

Il faut savoir que la Ceuco a été créée par des membres dissidents de la CCRE (Confrérie des Confréries des Régions d’Europe) à l’époque dirigée par Claude Moreau.

A sa création, j’avais été sollicitée en temps que Présidente de l’Ambassade puisque le Conseil n’était pas encore officiellement créé  pour adhérer au Ceuco, mais une telle adhésion devait être soumise à une assemblée générale et j’avais donc refusé.

J’avais aussi stipulé qu’à mon avis, ce devaient être les fédérations nationales qui devaient adhérer avec leurs confréries et non pas les confréries individuellement.

Bien sur, le Conseil n’ayant pas adhéré, à ce jour, des confréries françaises ont dû rejoindre la Ceuco.

Depuis, plus aucune communication avec cet organisme malgré des courriers et des mails de ma  part pour savoir comment évoluait la Ceuco et restés sans réponse.

Je ne connaissais pas le montant de la cotisation ni les avantages apportés aux confréries.

Il me semble qu’il nous faut déjà bâtir un Conseil solide en France ; après pourquoi  pas envisager une adhésion à un organisme européen à condition qu’il soit fiable.

Loin de moi l’idée de créer un organisme européen et je ne revendique aucune présidence européenne.

L’adhésion au Ceuco est un problème qu’il nous faut étudier à la condition que le Ceuco souhaite que les confréries françaises y adhèrent par le biais du Conseil.
Manifestations
A mettre en forme
Confrérie Vigneronne des Chevaliers d’Orléans-Clery

Caravane de Loire

3 au 12 septembre 2010

Tous les deux ans, les années paires, sous l’égide du Conseil Général, le Loiret se tourne vers la Loire et ses canaux.

Une caravane composée de bateaux, de troupes d’artistes et de nombreuses confréries s’est mise en route à Montargis au nord est du département pour se retrouver 10 jours plus tard à Meung-sur-Loire à l’ouest du département.

La marine de Loire tient le haut de l’affiche, les bateaux ont pour nom « bac à flot » ou « bout du monde ». Ce sont des toues, des futreaux ou des chalands. Plus de 80 embarcations sont descendu la Loire ou parcouru ses canaux, canal de Briare et canal d’Orléans. Les bateaux « fluviaux » ont été accompagnés par une douzaine d’embarcations « marines » cortège formé comme un hommage de la marine de mer à la marine fluviale. A Orléans un hommage supplémentaire a été rendu par le Bagad de Lann-Bihoué.

Plus de 200 artistes appartenant à une vingtaine compagnies tout autant éclectiques que talentueuses sont venus mettre la Loire en fête. Rires, concerts, déambulations burlesques et parades musicales ont entraîné les participants dans un monde extravagant et enchanteur.

Mais, que serait la caravane de Loire sans la note colorée des costumes d’apparat des confréries gastronomiques ? Une vingtaine de ces confréries bachiques et gastronomiques ont répondu à l’invitation de Jean-François Pornin,  Grand Maistre de la Confrérie des Chevaliers d’Orléans-Cléry et co-organisateur de la Caravane. Ces gastronomes avertis ont fait découvrir aux visiteurs les produits de notre région, mais aussi des autres régions de France et même les saveurs du Brésil avec la Confrérie Gastronomica del Nobre Paladar.

Si au temps de la marine de Loire, les marchandises une fois débarquées étaient ensuite acheminées par des charrettes, ce sont les voitures du « Club des Anciennes » de l’Automobile Club du Loiret qui ont pris la relève. Une De Dion Bouton 1906 côtoyait une C6 Citroën de 1934, elles étaient escortées par des véhicules ayant servi aux transports de fûts, de fruits et de légumes.

Mais, c’est lorsque la nuit tombait sur les eaux  que la véritable féerie commençait, avec les nombreux spectacles aux ambiances et aux couleurs sans cesse renouvelées, pour s’achever sous les lumières étincelantes des feux d’artifices qui transformaient  la Loire en miroir lumineux.

Les Actions actualisées

Il n’est pas inutile en cette fin d’année de vous rappeler ce que l’Ambassade vous propose en actualisant les actions :

A diffuser largement aux consoeurs et confrères pour qu’ils sachent ce que fait le Conseil pour les Conseils

Au point de vue matériel.

Dés la  création du Conseil, de nombreux contrats ont été signés :

Un accord avec la Sacem qui octroie 10% de remise aux confréries Ce fut notre première action pour que les confréries adhérentes puissent avoir une ample compensation à leur cotisation. Et c’est toujours le cas
Une assurance très complète à la macif à un prix aux alentours de 65 €. Cette assurance vous apporte également des réductions dans de nombreux domaines et notamment 10% dans les hôtels b&b et Etap Hôtels.

Nous offrons aux confréries la construction d’un site pour 30€ par an

Nous mettons à la disposition des confréries des statuts types,

Les adresses de costumiers, cravatiers, chapeliers, fabricant de bannières, de drapeau, de banderoles brodées.

Nous mettons à la disposition des confréries une liste des dates de chapitres fiable pour les deux ans à venir

Nous mettons à la disposition des confréries une liste des adresses des confréries du Conseil pour pouvoir faire du publipostage ainsi qu’une liste d’adresses emails 

Nous intervenons chaque fois qu’un produit est menacé, à la télévision à la radio et dans les journaux, voir ci-dessous.
Le site du Conseil est une façade qui permet de statut les confréries.

Sur ce site, vous avez les bulletins du Conseil, tous les comptes rendus des réunions  depuis 2004, les dates de chapitres, les adresses, les informations sur les différentes avancées, les statuts, les dossiers.

Le Livre d’Or.

C’est une opération collecte terminée. Yvon Jousson qui en est l’initiateur se bat pour qu’il soit édité.
De toutes les façons s’il ne sort pas sous forme écrite, il sortira sur DVD pour pouvoir aussi être présenté en fond d’écran ou lors de manifestations. Chaque Région pourra avoir la partie régionale du livre

ACTIONS  pour l’ensemble des confréries

Unesco 15 années de travail qui ont débutées avant la création du Conseil et qui se sont poursuivies par la suite avec des milliers de dossiers diffusés.
Patrimoine immatériel français

Cité de la gastronomie  Musée

Opérations dans les écoles et les lycées.

Opérations au niveau national

Journée des confréries,

Journée du sénat

Entre autre …..

REPONSE DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE sur la maladie du bois concernant la vigne

Question posée  par le biais de Patrice Martin-Lalande Député du Loir-Et-Cher avec la collaboration du Conseil
À Bruno Le Maire

Ministre de L'agriculture

Dans la discussion en commission élargie des crédits de la mission « agriculture » du projet de loi de finances pour 2011  le jeudi 28 octobre 2010

M. Patrice Martin-Lalande . Quand les premiers travaux de l’observatoire des distorsions permettront-ils de corriger les plus insupportables de celles-ci  En quoi le projet de loi de finances prend-il en compte cette préoccupation dans l’agriculture ?

Les produits à base d’arsenic de sodium qui ont été interdits en 2001 n’ont pas été remplacés, ce qui laisse la maladie du bois s’étendre dangereusement dans le vignoble français. Un million et demi d’euros ont été consacrés à la recherche, mais celle-ci progresse moins vite que le fléau. Ne serait-il pas possible de mutualiser les recherches dans le cadre de l’Union ? 

A-t-on mis en regard l’impact positif de cette interdiction et l’effet délétère de la maladie du bois ?

M. Bruno Le Maire, ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche. L’avenir de la viticulture française dépend de sa capacité à gagner des parts de marché à l’exportation et d’une meilleure organisation de la filière. Le secteur s’est engagé dans ces deux voies, mais il faut désormais accélérer la cadence.

Le succès ne sera assuré que si tous les acteurs de la filière – en particulier les producteurs et les négociants –travaillent main dans la main. Aucune des parties prenantes ne peut espérer tirer seule son      épingle du jeu.

S’agissant des exportations, je ne crains pas de dire que trop d’AOC tue l’AOC. Les chiffres sont sans appel : en 2009, 47 millions d’hectolitres ont été produits, dont 24 millions en AOC. Si nous ne répartissons pas mieux les productions, nous ne parviendrons pas à exporter nos vins. Pour le reste, seule l’organisation nous manque :

la qualité et le volume de notre production pourraient faire de la France le premier pays exportateur de vin.

L’effort de recherche sur la maladie du bois sera poursuivi, monsieur

Martin-Lalande.

Un nouveau site du le vin et le Tourisme

Ce petit courrier pour vous présenter Vins et tourisme en France, nouveau site gratuit ouvert à tous, fruit d’une passion dévorante, né en juin 2010 et déjà référencé dans la première page de Google (4500 visiteurs uniques et 15.000 pages ouvertes pour le seul mois de septembre 2010).
L’inscription est gratuite pour tous : vignerons et acteurs de l’oenotourisme certes, mais aussi associations, clubs de dégustation, syndicats de défense, confréries, particuliers... Tous peuvent présenter leurs structures, activités, animations, coups de cœur… et tous gardent la main sur leurs communications, pouvant à leur guise modifier ou supprimer les informations saisies.
Bien entendu, je reste l’administrateur unique de ce site, je ne vends rien et refuse l’envoi de mails commerciaux aux personnes référencées. 
Si le concept vous séduit, je serais ravi de pouvoir vous lire sur Vins et Tourisme en France. Je vous invite à surfer pour découvrir ce site et, si vous le souhaitez, à nous rejoindre.
Je reste à votre disposition, n’hésitez pas à m’interpeller si question ou remarque.
Bien cordialement
Thierry Perardelle
Journaliste-sommelier en Champagne
www.vins-et-tourisme-en-france.fr
Premier site participatif pour les professionnels et amateurs de vin et d'oenotourisme
Association Claude Guyot

Hadrien Lacoste des gastronomes du Puy de Dôme, élu à la présidence de l'association Claude Guyot 

Promouvoir et défendre l'image, la pensée, les combats et la philosophie de M. Claude GUYOT, résistant, agrégé de l'université, professeur honoraire au lycée Carnot de Dijon, écrivain, ancien maire d'Arnay-le-Duc (1926-1965), ancien député de la Côte d'Or, ancien président du comité départemental de la Libération de la Côte d'Or, 

Favoriser par tout moyen légal et approprié la transmission du patrimoine de Claude GUYOT au travers de manifestations et publications ainsi que veiller à sa mémoire.

Soutenir les actions des associations et des partenaires publics pour la mémoire de la résistance, des anciens combattants et plus particulièrement de Claude GUYOT. En accord avec les collectivités, l'association se réserve le droit de déposer des gerbes de fleurs lors des commémorations nationales et à l'occasion de certaines dates anniversaires.

Récompenser les initiatives en ce sens par l’organisation de concours et manifestations diverses conduisant à la remise de prix, titres et distinctions.

Dans ce cadre, l'association Claude GUYOT organise, en tous lieux sur le territoire régional bourguignon, français ou à l’étranger, des colloques, conférences et séminaires. Il préside des rencontres, déjeuners et dîners-débats. 

L’association publie également un bulletin scientifique et historique.

L’organisation regroupe des historiens (professionnels ou amateurs…), des médias (écrivains, journalistes, chroniqueurs…), des passionnés, des universitaires, des techniciens et spécialistes, des élus politiques et consulaires ainsi que les descendants de M. Claude GUYOT.

Ensemble, ils conduisent une noble croisade pour que subsistent les valeurs de liberté, d'égalité et de fraternité que Claude GUYOT avait si bien défendu dans le cadre de ses différents engagements au service de l'Homme. 

Entraide
Et si cela vous arrivez

Je me suis fait voler ma voiture (ce qui est malheureusement relativement banal!!) mais, entre autres choses, il y avait dedans la bannière de la confrérie du petit Vin Blanc de Nogent.

La police m'a dit que ce genre de chose, peu utilisable par ailleurs, se retrouve souvent dans des vides  greniers ou autres brocante pour y faire de l'argent. 
Si quelqu'un voyait notre bannière  qu’il m’avertisse.
Merci

Philippe Jouvin   philippejouvin@sfr.fr
Nos amis Outre-Quiévrain
J’ai le plaisir de vous informer que le n° 82 (octobre 2010) du journal de la Confrérie du Franc Thour Nostre Damme de Chiney (Belgique) est à votre disposition sur le net, sur le site www.confreries.be via le bas de la page d’accueil et/ou via la page réservée à notre confrérie.

 D'autre part, les numéros, de 59 (janvier 2003) à 81 (mai 2010), existent en format PDF et peuvent vous être envoyés via internet sur simple demande à :

 jean-claude@fosseprez.be
Pour mémoire, le journal sort trois fois par an : janvier - mai - octobre. Bonne lecture.

Jean-Claude Fosséprez
Sergent de la Confrérie du Franc Thour Nostre Damme de Ciney (Belgique).

Email : jean-claude@fosseprez.be


A prendre avec humour et circonspection
La Fin d'un mythe...  

Les champignons de Paris. 

De Paris, ils n'en ont que le nom. Pire : 88% d'entre eux viennent de l'étranger, les rayons des supermarchés regorgeant le plus souvent de champignons issus des États-Unis, de Chine ou des Pays-Bas, les trois principaux pays producteurs. 

En France, s'ils ont pendant longtemps été élevés dans la capitale, les fameux champignons ne poussent désormais plus qu'à Saumur. 

La ville dans le Maine-et-Loire regroupe 70% de la production nationale (mais 12% seulement du global consommé). 

La charcuterie corse. 

Elle est présentée comme un des plus purs produits du terroir français.  

Et pourtant la charcuterie corse ne dispose d'aucune « appellation d'origine contrôlée ». 

Le consommateur ne trouvera donc sur les rayons des supermarchés du continent que des produits dont les matières premières proviennent d'ailleurs à plus de 90%. 

Ainsi, par exemple, malgré les têtes de Maure et les mentions « Produit de l'île de Beauté » sur les étiquettes, le saucisson d'âne est importé d'Argentine et les jambons sont pour la plupart composés de carcasses issues de Chine.

Le jambon d'Aoste. 

Voilà une des plus belles et des plus juteuses entourloupes « marketing » ! 

C'est l'un des jambons les plus consommés de France, mais ce dernier n'a rien à voir avec la charcuterie de la ville italienne d'Aoste. 

Ce produit est en fait fabriqué en France à partir de carcasses chinoises et américaines, dans une commune du même nom mais située en... Isère. 

Et contrairement à son homologue transalpin, qui est un jambon cru, il s'agit d'un jambon mi-cuit. Le subterfuge a fonctionné pendant des années puisque la marque déposée « Jambon d'Aoste » a été la propriété du groupe Aoste, leader français de la charcuterie.  

Il aura fallu que la Commission européenne interdise récemment (2008) l'utilisation de cette appellation qui prête à confusion pour que l'ambiguïté cesse. La marque a depuis été renommée « Jambon Aoste » et non plus « Jambon d’Aoste ». 

La moutarde de Dijon. 

Pour faire de la moutarde de Dijon, il faut du vinaigre, de l'eau, du sel et des graines du... Canada !

Contrairement à ce que l'on pourrait croire, la moutarde utilisée dans la préparation de la fameuse pâte ne vient pas de la région de Dijon. 

Une explication à cette bizarrerie : à la fin de la Seconde Guerre mondiale, avec la mise en place de la Politique agricole commune, les agriculteurs se sont désintéressés de la moutarde, qui ne leur permettait pas de recevoir les subsides de l'Union européenne.

Résultat : 90% de la production utilisée pour la moutarde de Dijon provient maintenant du Canada. 

Le couteau Laguiole. 

L'abeille, la lame fine légèrement relevée, la croix sur le manche... 

Beaucoup croient que ces symboles apposés sur les couteaux de Laguiole sont des signes d'authenticité.  

Erreur! Malgré leur charme et leur beauté, elles n'attestent ni de l'origine du couteau ni de sa qualité de fabrication. 

Parce que la marque du plus célèbre des couteaux français n'a jamais été déposée, Laguiole est depuis plus d'un siècle l'objet de contrefaçons en France et à l'étranger, 80% proviennent de Chine et du Pakistan. Résultat : moins de 10% des Laguioles sont fabriqués dans le bourg aveyronnais ! 

Le savon de Marseille. 

Avec le pastis et la lavande, c'est l'autre symbole de la Provence. Seul hic, les savons estampillés « Savon de Marseille ne sont pas fabriqués dans le Sud-est. 

Car si les savonniers marseillais ont inventé le procédé de fabrication au Moyen-âge l'appellation n'est pas protégée. 

Résultat : les plus gros fabricants sont aujourd'hui les Chinois et les Turcs ! 

Et les huiles végétales utilisées pour la fabrication du savon, notamment l'huile de palme, proviennent de l'étranger, les savons passant à Marseille uniquement pour être parfumés et emballés. 

Le melon charentais. 

C'est l'emblème du melon français. Jaune ou vert, le melon charentais fait la fierté des producteurs de la région de Cognac où les sols argilo-calcaires sont parfaitement adaptés à sa culture. 

Mais contrairement à son cousin de Cavaillon, le melon de Charente ne possède pas d'AOC. 

Résultat : 80% des melons charentais que l'on trouve sur les étals ne viennent pas de Cognac mais d'Espagne, du Maroc des Caraïbes, de Chine et du Sénégal... 

Le camembert. 

Emblème suprême de la gastronomie française, le camembert de Normandie est de loin le fromage le plus copié dans les rayons des supermarchés. 

Une explication à ce phénomène : tombé dans le domaine public, le nom « Camembert » peut-être utilisé par n'importe quel producteur de n'importe quel pays.

Et malgré une AOC « Camembert de Normandie », qui existe depuis 1983, de nombreux fabricants utilisent le terme très proche de « Camembert fabriqué en Normandie ».  

Dans les rayons des hyper et super, il faut vraiment les chercher : les vrais Camembert ont l'estampille « Appellation d'Origine Contrôlée » et sont spécifiés « au lait cru ». 

Une confrérie du Camembert défend ce produit emblématique de Normandie
L'huile d'olive de Provence ou du Languedoc. 

Rare et chère, l'huile d'olive  est certainement le produit qui compte le plus d'étiquetages frauduleux. En 2006, seulement 56% des échantillons analysés étaient «conformes» à la réglementation, certaines bouteilles contenant jusqu'à 50% d'huile de tournesol ou présentant une fausse indication d'origine ou de variété d'olive. 

Le symbole de la cuisine méditerranéenne ne comptant que sept appellations d'origine protégée et une AOC «Huile de Provence», de nombreux producteurs jouent en effet sur la confusion en ajoutant sur les étiquettes des paysages évoquant le Sud ou des origines non reconnues comme « huile de Provence Côte d'azur ». 

Sans parler de l'une des fraudes les plus courantes qui consiste à remplacer l'huile d'olive par l'huile de grignons d'olive, un résidu de la pâte d'olives difficile à détecter pour le simple amateur. 

De plus, la circulation des fruits étant totalement libre en Europe, des camions entiers d'olives espagnoles ou italiennes arrivent de préférence de nuit dans les moulins à huile provençaux et languedociens pour faire de la bonne huile « de chez nous » ! 

Opérations initiées par le Conseil
Broches

Il n’est pas inutile de rappeler que si vous faites partie du Conseil, nous vous proposons une broche pour montrer notre unité. Il serait souhaitable que tous les membres des confréries adhérentes arborent avec fierté cet insigne

COMMANDE DES BROCHES

Conseil Français des Confréries

                           Fédération Officielle                                                                   
La broche du Conseil est à votre disposition au prix de4€ pièce

- Qualité : émail souple sans résine époxy
- Support : laiton plaqué couleur or (Remarque : la couleur du support du prototype telle que reflétée sur papier est beaucoup plus terne que le produit réel)  
- Format : 50 mm  - Couleurs : 5   - Attache : 1 épinglette 
Elles pourront vous être apportées à l’AG ou envoyées par Poste en nous renvoyant le coupon ci-dessous

La Confrérie …………………………………………………………………………………………

souhaite faire l’acquisition de ……. Broches à 4€ soit la somme de ……………….€

à prendre à l’AG ou à faire parvenir à votre adresse suivante avec frais de port de 5€ 
Adresse………………………………………………………………….Code et ville………………………………..

Chèque à l’ordre  du Conseil Français des Confréries 

à commander à la 

Présidente Solange Massenavette – 8 rue de la Poste – 36110  VINEUIL smberry@neuf.fr

ou chez le Secrétaire Général Adjoint Dan Oudin : 1, rue Capitaine Le Drézen  29730 TREFFIAGAT     dan-oudin@wanadoo.fr

Un rappel sur nos avancées

La SACEM.

Ce fut la première action. Le Conseil Français des Confréries a signé un protocole d’accord avec la Sacem qui octroie à tous les membres du Conseil Français des Confréries une remise de 10% sur ses tarifs.

Comme la Sacem est obligatoire pour toute manifestation, avec ces 10¨% vous retrouvez largement les  17 € de cotisation.
Une assurance avec la MACIF

Le Conseil Français des Confréries a rencontré de nombreuses sociétés d’assurances. La Macif a bien voulu étudier une assurance pour les confréries adhérentes. Une assurance complète pour 68€ par an.

De très nombreuses confréries adhérentes ont déjà souscrit cette assurance qui évolue d’année en année. Nous sommes à votre disposition pour vous communiquer tous renseignements sur ces contrats complets.
Vous trouverez sur le site www.conseil-francais.confreries.org dans la page documentation les avantages que nous accorde la MACIF 

Les confréries se plaignent de ne pas trouver de bénévoles pouvant s’impliquer dans nos associations mais ne font rien pour avoir un outil de communication Nous leur proposons des mini sites
Mini sites.

Le Conseil Français des Confréries attire l’attention sur le fait qu’il faut avoir une vitrine sur le monde avec un site. 

Le Conseil Français des Confréries vous propose un mini site pour la modique somme de 30 € par an

Ce mini site comporte quatre pages avec l’historique, la composition de votre confrérie, la description des produits que vous défendez, les dates de chapitres, les contacts. Ce sont de mini sites amplement suffisant pour montrer sa présence sur Internet et être reconnu par les moteurs de recherche. C’est indispensable à l’heure actuelle
Si le mini site ne vous parait pas suffisant, le Conseil Français des Confréries vous propose des sites plus élaborés à un prix correct.

Vous n’avez qu’à nous fournir une dizaine de photos et des textes concernant votre confrérie. Le Conseil Français des Confréries s’occupe de tout le reste. Il vous envoie une maquette que vous approuvez ou modifiez, et, le site est en ligne rapidement.

Mises à jour du site et des listes d’adresses et de chapitres

Le Conseil attend de vous que vous lui donniez les éléments pour être performant.

Lorsque vous adhérez nous vous demandons des renseignements pour créer votre page dans le site du Conseil. Beaucoup ne remplissent la fiche en oubliant la moitié des renseignements. Nous n’avons pas d’adresse e mails ou de date de chapitre. Nous ne pouvons donc actualiser le listing que nous mettons à votre disposition.

Lorsque nous vous demandons des précisions, une confrérie sur dix répond. Nous nous investissons pour vous et nous vous demandons en retour de nous aider à avoir des documents fiables et à jour.
Nous savons que beaucoup  d e personne vous sollicite pour connaître vos dates de chapitres ou autre. Le Conseil veut mettre à votre disposition une liste officielle. Certains sites sont sérieux et compilent les dates de chapitres en utilisant notre liste et ses balises, mais hélas certains ajoutent des chapitres fantaisistes qui n’ont pas lieu ou des adresses obsolètes. Il serait sans doute plus efficace de travailler ensemble.

Pour cela, nous vous demandons d’allez voir sur le site  http://www.confreries-france.com/ si les renseignements qui figurent sur votre page sont les bons. Dans le cas contraire, vous le signaler au secrétaire à l’adresse suivante Elsimoneau@aol.com. Si vous souhaitez que l’on change votre photo vous nous envoyer une que nous mettrons à la place de celle qui figure et que dans 80% des cas nous avons été obligé de chercher car vous ne nous en aviez pas donnée.

Un rappel,  pour aller sur le site avec les codes que nous vous avons donnés il vaut mieux passer par Internet Explorer que par votre fournisseur d’accès. Certains refusent les codes.

Si vous avez oublié votre code, vous pouvez le redemander au secrétaire Elsimoneau@aol.com
Il faut que vous sachiez que le secrétaire Elsimoneau@aol.com et la présidente smberry@cegetel.net sont à votre disposition si vous souhaitez un renseignement ou tout autre chose.

Identification de vos mails

Le secrétaire attire l’attention des confréries sur la dénomination des mails qu’elles envoient. Dans la partie sujet, il serait opportun non pas de mettre invitation au chapitre mais penser à ceux qui reçoivent l’invitation. On se doute que c’est une invitation ou un chapitre, mais on n’a pas la localisation. Exemple invitations chapitre 2009 n’apporte rien en revanche  chapitre2009tire douzils vous montre qui vous l’envoie.

De même dans vos mails de grâce dites nous dans vos mails, qui vous êtes. 

La solution est d’avoir une signature automatique et chacun de vos mails, aura en bas du texte, votre nom, et plein d’info sur vous votre confrérie  etc.

Chaque fois que vous écrirez vous serez identifiés. C’est facile à faire

 Pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre

Le Conseil est ouvert à toutes les confréries qui œuvrent pour défendre notre patrimoine gastronomique et culturel

Le Conseil Français des Confréries regroupe et fédère toutes les confréries qui ont pour objectif :

- la défense et la promotion des produits régionaux, fermiers, artisanaux, de qualité, au sens général du produit 

- la promotion des filières alimentaires de qualité, le soutien des professionnels de l’alimentation

- la protection des traditions, coutumes et rites culturels, historiques, gastronomiques et touristiques…

- la promotion et le développement des activités liées aux « Arts de la table ».

- Apporter aux confréries et aux organismes réunissant des Confréries une assistance scientifique, technique et de conseil dans le domaine de l’agroalimentaire leur permettant la mise en place et la réalisation de programmes de promotion.

Le Conseil Français des Confréries  a pour objet de coordonner et promouvoir les actions entreprises par les différentes associations membres, d’assurer leur représentativité nationale.

Pas d’exclusive tant qu’il s’agit de la sauvegarde de notre patrimoine.

Le Conseil Français des Confréries existe depuis quatre ans. Son but : fédérer les confréries et les aider à se faire connaître et à vivre. Nous demandons une cotisation symbolique d e17€ qui est rapidement compensée par les avancées que nous avons obtenues.

Pourquoi devons nous participer au Conseil Français des Confréries ? 

Tout simplement pour être plus fort ensemble, pour montrer que nous avons notre place dans l’économie actuelle.

Ensemble nous pouvons négocier pour vous des avancées certes minimes mais significatives comme la réduction sur la Sacem, une assurance Macif très performante pour un prix non moins performant, le s mini sites, le livre d’or, un site pour els confréries de France et d’ailleurs.

Nous rejoindre pour bénéficier de nos listes d’adresses et de la liste officielle des chapitres mises çà jour quotidiennement

Ensemble nous pouvons intervenir pour que les confréries soient reconnues patrimoine mondial de l’Unesco dans le cadre de la gastronomie française. Seul nous ne l’aurions pu.

Nous sommes aussi ensemble, car nous sommes des femmes et des hommes heureux de vivre, des  épicuriens qui aimons partager les excellents produits de nos terroirs, les  plaisirs de la gastronomie dans le sérieux et  dans la bonne humeur, et aussi dans l’amitié.

Conseil Français des Confréries

Fédération Officielle

Merci de nous fournir tous ces renseignements une bonne fois pour toute avant votre adhésion
NOM EXACT DE LA CONFRERIE

Région…… 

Nom du Grand Maître : 

Adresse du Grand Maître 

Tél.
Fax.
Port.

Eventuellement autre adresse pour le courrier

Indispensable :Adresse e-mail, d’une personne de la Confrérie

Site Internet de la Confrérie (s’il y a)

Date de création : 

Créneau du chapitre s’il est fixe, sinon date du chapitre 2011 ou2012
Buts de la confrérie (à joindre sur une autre feuille si nécessaire)

Lieu du dépôt des statuts    Préfecture 

Mentions légales à prendre connaissance et à signer pour adhérer au Conseil

Je certifie avoir pris connaissance du fait que 

Adhérent du Conseil Français des confréries je m’engage à reconnaître et à respecter les statuts tels qu’ils sont.  D’autre part je prends connaissance que :

"Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association et au site du Conseil. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association à l’adresse en en tête, dans les règles de la CNIL."

La liste des confréries adhérentes au Conseil et les renseignements figurant sur cette fiche pourront être envoyés aux membres du Conseil ou figurer dans notre site

Fait à                                                le                                   

Le Grand Maître

MERCI DE NOUS JOINDRE 

UNE PHOTO POUR METTRE DANS LE SITE DU CONSEIL

Annexes   MULTIGARANTIES MACIF


MULTIGARANTIE  ACTIVITES SOCIALES 
MACIF



proposées au conseil français des confréries 




pour ses Confréries affiliées.




GARANTIES
COMMENTAIRES



 Responsabilité civile




 RC générale
Dommages matériels et ou corporels causés aux tiers  ( 15 000 000  € )   y compris intoxications alimentaires  ( 2 319 210 € )                        



 RC locaux temporaires Dommages aux locaux occupés occasionnellement (15 000 000 € )


  
   RC mandataires sociaux
Défense juridique des dirigeants responsables de leur gestion  ( 115 961 € )



   RC dépositaire
Dommages causés aux matériels empruntés ou loués  ( 38 654 € )



 Assistance juridique
 Litige avec un tiers dans le cadre des activités de la Confrérie.



 Accidents corporels




   Décès
Capital de 6400 €  et 1600 € par enfant à charge 



   Frais d'obsèques
A concurrence de 1600 € 



   Invalidité             
 1 à 9%
16 000 €  X  taux d'invalidité



10 à 39%
32 000 €  X taux d'invalidité 



40 à 65%
80 000 €  X taux d'invalidité 



66 à 100%
128 000 €  X taux d'invalidité 


   Frais médicaux et / ou  pharmaceutiques


Dans la limite de 500 € dont 
   80 €  pour optiques     160 € pour autres prothèses                                                  


   Pertes de salaire
 80% de la perte de salaire nette imposable.



 Assistance aux  personnes
 Prise en charge des frais de recherche et de secours.   Sans franchise kilomètrique.



 Protection des biens


En cas de dommages consécutifs à un incendie , dégâts des eaux , vol des biens mobiliers , matériels , marchandises dans la limite de la valeur déclarée  ( 12 124 € )



 Utilisation du véhicule  personnel 
 Remboursement de la franchise à la charge du responsable, bénévole dans le cadre de l'activité de la confrérie. 



Occupation d'un local permanent 
Souscription spécifique d'un contrat "RC locative et contenu".



Cotisation 2010 
65 €  TTC  par an  ( y compris frais d'échéance ) 


Editorial de la Présidente Solange Massenavette

















